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Préavis réduit suite a une perte d'emploi?

Par menaud, le 02/02/2008 à 17:02

Bonjour,
nous sommes en couple et nous louons une maison.Nos 2 noms sont sur le bail et nous avons
un enfant.
J'ai perdu mon emploi suite à un licenciement pour inaptitude.Je suis au chômage.
J'aurai aimé savoir,si nous pouvons réduire notre préavis même si j'ai étais licencié en
novembre 2007.
merci de votre réponse
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